
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  
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S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4235-2023
	Sujet 1: La justesse de la MCC adapté
	Nature de l'intérêt1: Selon la demande, l'utilisation de la MCC adaptée permettra de quantifier les coûts en exploitation du Distributeur et du Transporteur de façon adéquate pour permettre l'établissement des revenus requis et des tarifs justes et raisonnables, et ce, dans le contexte de "Une Hydro".Le RNCREQ se questionne si la méthode proposée a une justesse adéquate pour atteindre cette finalité.
	Conclusions sommaires 1: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.Cela dit, dans l'éventualité où la MCC adaptée ne permettrait pas de quantifier correctement les coûts respectifs du Distributeur et de Transporteur dans le contexte d'"Une Hydro", le RNCREQ recommandera à la Régie de ne pas approuver la MCC adaptée.
	Manière 1: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Compatibilité de la MCC adapté avec les lois en vigueur
	Nature de l'intérêt2: La demande laisse croire que l'adoption de la MCC adaptée est le seul changement nécessaire afin d'adapter la structure "Une Hydro" à la Loi sur la Régie de l'énergie et la Loi sur Hydro-Québec, dans leur forme actuelle (lesquelles tiennent toujours compte de la séparation fonctionnelle).  Le RNCREQ se questionne sur la validité d'une telle présomption, ou si d'autres modifications de pratiques ou de structures seraient requises afin d'assurer la compatibilité avec les lois en vigueur.
	Conclusions sommaires 2: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point et selon des vérifications ultérieures.Cela dit, dans l'éventualité où la MCC adaptée ne serait pas conforme aux lois actuellement en vigueur, le RNCREQ recommandera à la Régie de ne pas approuver la MCC adaptée.
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Compatibilité de la MCC adaptée avec les Codes de conduite
	Nature de l'intérêt 3: La réorganisation "Une Hydro" affecte non seulement le calcul des coûts en exploitation mais aussi les relations entre ces entités. Les Codes de conduite d'Hydro-Québec (notamment ceux spécifiques au Distributeur et au Transporteur) sont très explicites quant à ces relations.  Le RNCREQ se questionne de comment le Distributeur et le Transporteur pourront respecter ces codes, dans une structure où ni l'un ni l'autre n'a des employés distincts et où les données comptables et financières sont amalgamées.  
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point et selon des vérifications ultérieures.Cela dit, dans l'éventualité où il y aurait effectivement incompatibilité entre la MCC adaptée et les codes de conduite, le RNCREQ recommandera d'apporter les modifications nécessaires à la MCC adaptée ou aux Codes de conduites, selon le cas.
	Manière 3: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Les clés de répartition
	Nature de l'intérêt 4: Dans sa preuve, HQTD élabore des clés de répartition et leur attribut des définitions.  Selon les demandeurs, ces clés de répartition permettent de distinguer adéquatement les charges d'exploitation du Distributeur, du Transporteur et des activités non-réglementées.Le RNCREQ se questionne quant à l'adéquation des clés de répartition proposées.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point, mais il anticipe suggérer des modifications aux définitions et champ d'application des clés de répartition
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




